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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 12 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE
Compte tenu de la situation de sécheresse actuelle sur l'ensemble du département, et en particulier de la faiblesse des débits de la plupart des cours d’eau qui fragilise la faune aquatique et la rend très vulnérable,.la pêche est interdite, à compter du jeudi 14 août 2003 à 8 heures et jusqu’au 21 septembre 2003, date de fermeture générale de la pêche :

Sur les cours d'eau et retenues d’eau du département des Hautes-Pyrénées suivants :

· L’Ourse, ses affluents et sous affluents

· La Neste, ses affluents et sous affluents, à l’aval de la prise du canal de la Neste située à Beyrède

· L’Arros et l’ensemble de ses affluents et sous-affluents

· Le Bouès, ses affluents et sous affluents

· L’Adour à l’aval des plans d’eau de BOURS-BAZET, à l’exception des plans d’eau de BAZILLAC, VIC-ADOUR et ARTAGNAN

· Tous les affluents et sous affluents de l’Adour à l’exception de l’Adour de Lesponne (l’Echez et ses affluents et sous affluents sont donc en particulier concernés par l’interdiction)

· L’Alaric à l’aval du CD 632 (route de Trie sur Baïse)

· Le Gave de Pau, ses affluents et sous affluents, à l’aval d’Argelès-Gazost

Les retenues d’eau situées au fil de l’eau des cours d’eau cités ci dessus sont également concernées et en particulier les suivantes :

· Barrages de l’Arrêt Darré, de Sère-Rustaing, d’Antin, du Louet (Escaunets), du Lys (Oroix)

(((
Le texte complet de l’arrêté signé aujourd’hui est disponible sur le site Internet de la Préfecture :

www.hautes-pyrenees.pref.gouv.fr
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